
Marion Fouéré, AACAS/titres, 67 quai de la seine 75019 Paris

 Dossier n°  

Demande de Diplôme de Titre LOOF 
avec photo     sans photo 
(cocher la case désirée, voir détails au verso)

Nom du chat 

Race 
Couleur 
Sexe  Date de naissance  
Pedigree 
Identification 

Propriétaire 

Adresse 
CP / Ville / Pays 
Courriel 
Téléphone 

Diplôme demandé (cocher la case désirée) 

 Champion   Premior  
 Ch. International  Double Champion  Prem. International  Double Premior 
 Grand Champion Int.  Triple Champion  Grand Premior Int.  Triple Premior 
 Champion d’Europe  Quad. Champion  Premior d’Europe  Quadr. Premior 
 Grand Ch. d’Europe  Suprême Champion  Gd Pr. d’Europe  Suprême Premior 

Titre Délivré par Numéro du diplôme Date du diplôme

Date Lieu/Pays Club Juge 

Certifié exact, fait le  

(date) (signature) 



Check-list  
Je n’ai pas oublié de joindre à ce formulaire : 
 les photocopies des certificats obtenus (voir nombre et conditions ci-dessous) 
 la photocopie du dernier diplôme de titre obtenu, le cas échéant 
 le chèque à l’ordre de l’AACAS 
 si je le souhaite, une photo du chat concerné, format horizontal, rapport standard (3/2), sous 

forme de fichier jpg (si possible résolution 1800 pixels de large sur 1200 pixels de haut) que je 
fais parvenir par courrier électronique à diplomes@abyssin-somali.com ou, si cela ne m’est 
pas possible, sous forme d’un tirage papier type 10x15. 

 
 

Extrait des règles du LOOF concernant les titres 

Pour obtenir les titres de Champion, Champion International, Grand Champion International, 
Champion d’Europe et Grand Champion d’Europe (cursus international), ou les titres de Double, 
Triple, Quadruple ou Suprême Champion (cursus national), il faut que le chat obtienne les 
certificats de conformité au standard suivants : 

o Titre de Champion 
Trois CAC avec deux juges différents. 
80 points minima sur une échelle de 100 sont nécessaires pour l’obtention d’un CAC. 
Age minimum de présentation : 10 mois. 

o Titre de Champion International  
Trois CACIB dont au moins un à l’étranger avec trois juges différents. 
88 points minima sur une échelle de 100 sont nécessaires pour l’obtention d’un CACIB. 
(Titre de Double Champion de France : 3 CACIB en France) 

o Titre de Grand Champion International 
Quatre CAGCI dont au moins un à l’étranger avec trois juges différents. 
92 points minima sur une échelle de 100 sont nécessaires pour l’obtention d’un CAGCI. 
(Titre de Triple Champion de France : 4 CAGCI en France) 

o Titre de Champion d’Europe 
Cinq CACE dont au moins deux à l’étranger avec quatre juges différents. 
95 points minima sur une échelle de 100 sont nécessaires pour l’obtention d’un CACE. 
(Titre de Quadruple Champion de France : 5 CACE en France) 

o Titre de Grand Champion d’Europe 
Cinq CAGCE dont au moins trois à l’étranger (deux pays étrangers différents)  avec cinq juges 
différents. 
98 points minima sur une échelle de 100 sont nécessaires pour l’obtention d’un CAGCE. 
(Titre de Suprême Champion de France : 5 CAGCE en France) 

Les contre signatures sont acceptées à condition que les juges qui contre signent aient participé 
aux jugements le jour de l’exposition. Pour chaque titre, au moins un certificat d’aptitude doit être 
obtenu en France. 

Un parcours identique avec les mêmes règles et la même échelle de points est réservé aux chats 
neutres, mâles ou femelles. 
Les certificats décernés sont : CAP, CAPIB, CAGPI, CAPE, CAGPE, le terme Premior remplaçant 
celui de Champion. 


